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AVANT-PROJET D’EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE LOI 

 

modifiant  

 

- la partie aménagement du territoire (art 1 à 79) de 

la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC) 

et 
 

RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL 

 

sur les postulats… 
 

et 
 

REPONSES DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL 
 

- aux  interpellations 

 

_____________________________ 

 

 

 
1  CONTEXTE GENERAL  

 

1.1. Une démarche centrée principalement sur les simplifications 
 

La loi vaudoise sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) fait 

régulièrement l’objet de critiques à propos de la difficulté, notamment pour les communes, de 

l’appliquer. La complexité des outils et des procédures, et par conséquent la durée de ces 

dernières, a souvent été mise en avant. 

Les acteurs de l’aménagement du territoire sont par ailleurs confrontés à l’obligation de 

mettre en œuvre les modifications récentes de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire. 

Ils doivent pour cela disposer d’un outil moderne et simple d’application, permettant de 

conduire des procédures rapides, tout en restant de qualité, et répondant aux principes du droit 

fédéral et de la Constitution cantonale. 

C’est dans ce contexte que le Conseil d’Etat a décidé de procéder à une révision complète de 

la partie « aménagement » de la LATC. 

 

1.2       Les objectifs de la révision 
 

Le Conseil d’Etat a ainsi fixé les objectifs suivants à cette révision : 

- simplifier les outils d’aménagement et les exigences à l’égard des communes 

- simplifier les procédures d’aménagement 

- mieux coordonner et contrôler les avis des services cantonaux dans le cadre de la 

pesée des intérêts 
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- intégrer la politique des agglomérations 

- mettre en œuvre la nouvelle loi fédérale sur l’aménagement du territoire. 

Le délai fixé pour faire aboutir cette révision a été fixé à fin 2016, soit en même temps que 

l’adoption de la quatrième révision du Plan directeur cantonal par le Grand Conseil. 

 

1.3 Une proposition issue d’un groupe d’experts 

Pour mettre en œuvre les objectifs fixés dans le délai souhaité, le Conseil d’Etat a autorisé la 

cheffe du Département du territoire et de l’environnement à désigner un groupe d’experts 

chargé de préparer un avant-projet de révision. Ce groupe a fonctionné de janvier à mars 

2016. Il était composé de : 

 Pierre-Alain Rumley, ancien directeur de l’Office fédéral du développement territorial, 

ancien professeur à l’EPFL et à l’Université de Neuchâtel. M. Rumley était chargé de 

l’animation des ateliers du groupe d’experts 

 Jacques Haldy, avocat au barreau, député au Grand Conseil, professeur associé à 

l’Université de Lausanne 

 Christa Perregaux DuPasquier, avocate, vice-directrice de l’Association suisse pour 

l’aménagement national (VLP-ASPAN) 

 Magali Zuercher, architecte EPFL, urbaniste FSU, membre de la direction du bureau 

Urbaplan 

 Nicolas Chervet, avocat, secrétaire général du Département du territoire et de 

l’environnement 

 Pierre Imhof, chef du Service du développement territorial. 

Le groupe d’experts a été assisté dans ses travaux par Mireille Muller-Zahnd, secrétaire 

générale suppléante du Département du territoire et de l’environnement, qui a notamment 

effectué des recherches et des comparaisons avec d’autres législations sur divers sujets. 

Le rapport et l’avant-projet établis par le groupe d’experts sont largement repris dans le 

présent avant-projet d’EMPL (art 1 à 54), qui va cependant au-delà puisqu’il regroupe les 

différentes modifications de la LATC par ailleurs en cours ou récemment adoptées 

(subventions, plus-value, résidences secondaires) et permet également de répondre à diverses 

interventions parlementaires demandant à la fois des simplifications et de lutter contre les 

lenteurs administratives. 

 

2  LA PHILOSOPHIE DES PROPOSITIONS 

Chacun des niveaux et des outils d’aménagement a été réexaminé afin de proposer un système 

cohérent, conforme au cadre légal fédéral, dans lequel chacun des acteurs agit au niveau qui 

est le sien, en assumant les responsabilités qui en découlent. Il a été veillé à proposer des 

simplifications qui ne remettent pas en cause la qualité de l’aménagement du territoire.  

L’avant-projet de loi a par ailleurs été rédigé avec des formulations courtes, simples et 

facilement compréhensibles. 
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2.1 L’ambiguïté du système actuel 

Le système actuel repose sur une certaine ambiguïté issue de la démarche EtaCom qui visait, 

au début des années 2000, à redistribuer les compétences entre l’Etat et les communes. Un des 

volets concernait l’aménagement du territoire ; il a abouti à augmenter les compétences des 

communes en leur laissant la pleine responsabilité du traitement en opportunité dans 

l’aménagement local ; l’Etat devait se limiter à un examen des planifications communales en 

légalité.  

Cette volonté d’autonomie communale dans l’aménagement du territoire a également été 

inscrite dans la Constitution cantonale du 14 avril 2003. L’aménagement du territoire y est 

défini comme une tâche partagée entre l’Etat et les communes (art. 55), mais l’article 139 

mentionne l’aménagement local du territoire comme une tâche dans laquelle les communes 

bénéficient de l’autonomie. 

Ces modifications, du point de vue des communes, n’ont pas suffisamment été suivies 

d’effets. Il ne s’agit pas ici de refaire le débat sur la difficile distinction entre légalité et 

opportunité et sur la portée de l’autonomie communale. Force est pourtant de constater que 

cette dernière n’est pas totale. Elle est limitée d’une part par la législation fédérale, qui fixe 

des principes d’aménagement contraignants et impose une approbation des plans communaux 

par une autorité cantonale ; d’autre part par la législation cantonale, qui pose des exigences en 

matière de contenu et de procédure ; et enfin par le Plan directeur cantonal, qui est un 

instrument obligatoire en vertu du droit fédéral et qui s’impose aux communes. 

Si les communes sont autonomes, c’est donc bien dans un cadre contraignant. 

 

2.2 Simplifier et responsabiliser 

Chacun connaît le système actuel où les projets communaux font des allers et retours entre la 

commune et les services cantonaux jusqu’à disposer d’un projet conforme pouvant être mis à 

l’enquête publique. Les communes ont l’habitude de se plaindre de la longueur de ces 

procédures et de l’esprit « tatillon » des services cantonaux. 

Sans porter un jugement sur ce système, on peut constater que ces examens préalables 

successifs incitent les communes à présenter des projets parfois inaboutis afin de voir, sur la 

base des avis de l’Etat, les domaines sur lesquels ceux-ci doivent être complétés ou modifiés. 

Outre son caractère chronophage, ce système ne permet pas d’établir un rapport de confiance 

entre Etat et communes et ne repose pas sur une responsabilité de chacun des acteurs, à son 

niveau. 

Il en va de même pour les planifications directrices régionales et communales, soumises à 

l’approbation de l’Etat. Dans ces domaines, le parti a été pris de proposer de véritables 

simplifications. Celles-ci se traduiront par des interventions moindres de l’Etat mais aussi, et 

ceci en est la conséquence, par une responsabilité accrue des communes. 

 

2.3 Les outils de planification obligatoires et la simplification 
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2.3.1  Le plan directeur cantonal et les plans d’affectation 

Le droit fédéral ne connaît et ne rend obligatoires que deux outils de planification : le plan 

directeur cantonal, qui doit être approuvé par le Conseil fédéral, et le plan d’affectation, qui 

doit être approuvé par une autorité cantonale. Les communes ne disposent donc pas de la 

liberté d’élaborer, d’approuver et de mettre en vigueur un plan sans obtenir une approbation 

cantonale. Il en va par ailleurs de même pour le plan directeur cantonal qui doit être approuvé 

par le Conseil fédéral. 

Pour ces deux outils, il est possible de simplifier le processus d’élaboration, une partie du 

contenu et la procédure d’approbation, mais il n’est pas envisageable de les supprimer ou de 

renoncer à l’approbation par l’échelon institutionnel supérieur. S’agissant de la procédure 

d’approbation, le respect du droit des tiers et les principes du droit administratif empêchent 

pratiquement toute simplification, à l’exception d’une seule, qui a été examinée : l’adoption 

des plans par l’organe exécutif plutôt que par l’organe législatif. Dans le canton de Vaud, le 

plan directeur cantonal est adopté par le Grand Conseil alors que les plans d’affectation 

communaux le sont par le conseil communal ou général. Rien n’interdirait, par mesure de 

simplification, de transférer ce pouvoir au Conseil d’Etat, pour le plan directeur cantonal, et à 

la municipalité, pour le plan d’affectation communal, comme cela existe dans d’autres 

cantons. Cette question a été étudiée mais il y a été renoncé. Les arguments sont développés 

dans les chapitres relatifs à ces outils. 

Les réelles possibilités de simplification sont ici limitées, même si elles ne sont pas, comme 

on le verra, inexistantes. 

 

2.3.2  Les plans directeurs régionaux et communaux 

Le canton  de Vaud, comme la plupart des cantons, connaît des outils intermédiaires de 

planification entre le plan directeur cantonal et les plans d’affectation : les plans directeurs 

régionaux et communaux. Ceux-ci permettent de disposer d’une vision générale de 

l’aménagement avant de procéder à l’affectation du sol. Comme ils ne sont pas prévus par le 

droit fédéral, le canton dispose à leur sujet d’une grande marge de manœuvre, tant sur leur 

caractère obligatoire ou non que sur leur procédure d’élaboration et d’approbation. C’est dans 

ce domaine que de réelles simplifications sont possibles. 

Le plan directeur communal est actuellement obligatoire pour les communes de plus de 

1000 habitants ; le plan directeur régional n’est pas obligatoire, mais des politiques définies 

dans le plan directeur cantonal le rendent nécessaire. 

Les plans directeurs sont reconnus comme des outils utiles, voire indispensables, en 

aménagement du territoire. Ils garantissent une vision globale et cohérente d’un territoire 

avant de procéder à l’affectation du sol, par un seul ou par plusieurs plans. Ils permettent de 

traiter des politiques publiques ayant un effet sur le territoire mais qui ne sont pas toutes 

prises en compte dans les plans d’affectation. La complexité de l’élaboration et de la 

procédure d’approbation des plans directeurs, surtout à l’échelon régional, la diversité des 

attentes, font qu’ils répondent malheureusement rarement à tout ce que l’on serait en droit 

d’attendre d’eux. De plus, le caractère non contraignant des plans directeurs régionaux fait 

que leur vertu réside davantage dans leur processus d’élaboration, qui voit un nombre 

important de municipalités collaborer autour d’un objectif commun, que dans le produit fini. 
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Il faut d’ailleurs relever qu’aucun plan directeur régional récent n’est jamais entré en vigueur, 

la procédure d’approbation par les conseils communaux et généraux étant pratiquement 

impossible à concrétiser. 

Une simplification de ces outils s’est donc avérée nécessaire, tout en veillant à garantir la 

qualité de l’aménagement à laquelle les plans directeurs contribuent.  

 

2.3.3  Le projet d’agglomération 

La Confédération a défini une politique des agglomérations et participe au financement de 

projets d’infrastructure dans ce cadre. Pour en bénéficier, mais également pour assurer un 

développement cohérent des zones les plus densément peuplées du territoire, le canton  de 

Vaud a organisé cinq agglomérations et un centre cantonal ; une de ces entités est 

transnationale et trois sont intercantonales. Celles d’entre elles qui souhaitent obtenir un 

financement fédéral doivent déposer auprès de la Confédération un projet d’agglomération qui 

nécessite, selon le droit en vigueur, d’être revu tous les quatre ans. 

Le niveau institutionnel de l’agglomération n’existant pas, ces projets ont des modes de 

gouvernance et d’élaboration propres. Ils contiennent à la fois une vision territoriale et un 

plan de mesures, dont certaines font l’objet de cofinancements fédéraux et cantonaux. Ces 

projets sont examinés à la Confédération par l’Office fédéral du développement territorial en 

collaboration avec d’autres offices ; dans le canton de Vaud, ils sont coordonnés (voire 

conduit pour l’un d’entre eux) par le Service du développement territorial. 

Une fois approuvés, ces projets sont, de fait sinon de droit, contraignants pour les communes 

concernées. Ils ne disposent pourtant à ce jour d’aucune base légale, ce à quoi  le projet de loi 

propose de remédier en les assimilant à des plans directeurs, avec une procédure 

d’approbation adaptée. 

 

2.4 Distinction entre loi sur l’aménagement et lois spéciales 

La question s’est posée du siège de la matière s’agissant des nombreuses demandes 

d’adjonctions transmises par les services de l’administration cantonale : il s’agit de 

dispositions concernant la protection de l’environnement, l’énergie, le stationnement, la 

protection du patrimoine, etc. 

Fallait-il les introduire dans la loi sur l’aménagement du territoire ou les maintenir (voire les 

transférer) dans les lois spéciales ? Il a été opté pour la seconde solution, afin de ne pas 

alourdir la loi sur l’aménagement du territoire, de ne pas y ajouter des normes susceptibles de 

changer ou d’évoluer selon les domaines spécifiques. De cette manière, la loi sur 

l’aménagement du territoire ne traite que des outils et de la procédure d’aménagement ; elle 

donne également aux communes et au canton les bases légales nécessaires pour limiter le 

droit de la propriété, sans entrer dans le détail. 

Ces dispositions légales et réglementaires spéciales qui influencent les procédures 

d’aménagement du territoire seront, dans une prochaine étape, inventoriées et examinées sous 

l’angle de la simplification et de la coordination des procédures.  
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Il a également été  choisi de ne pas énumérer l’ensemble des thèmes à aborder dans les 

procédures de planification. Ceux-ci ressortent en effet des législations spécialisées, 

cantonales et fédérales, et sont susceptibles d’évoluer. Ce sera plutôt le rôle d’un guide, qu’il 

conviendra de réaliser et de tenir à jour, comme d’énumérer l’ensemble des lois et règlements 

qui s’imposent aux autorités de planification. La réforme de l’examen préalable et l’obligation 

de procéder à un examen préliminaire, avant le début d’une planification, seront d’ailleurs 

l’occasion pour la commune d’être entièrement informée sur l’ensemble des législations à 

respecter dans un cas d’espèce. 

 

 

2.5 Ce qui n’est pas repris de la loi actuelle : Suppression des commissions 

Il a été volontairement renoncé à reprendre dans le projet la commission cantonale 

d’urbanisme et d’architecture, instituée par l’actuel art. 16 LATC. Une décision similaire a été 

prise à propos de la commission d’application du Plan directeur cantonal, prévue par le Plan 

directeur cantonal de 2008. 

Dans une perspective de simplification, il n’a pas paru nécessaire de maintenir des instances 

purement consultatives, dont la composition a par ailleurs été parfois remise en question. En 

effet, l’une comme l’autre de ces commissions sont composées de représentants de milieux 

institutionnels et privés directement intéressés par les procédures d’aménagement. 

C’est pourquoi il a finalement été opté pour leur abandon, sachant que le domaine de 

l’aménagement du territoire est abondamment cadré par la législation ainsi que par le Plan 

directeur cantonal et que la marge d’interprétation est donc limitée. Il y a d’ailleurs une 

certaine contradiction à limiter le pouvoir d’examen du canton à la légalité et à prévoir des 

commissions consultatives cantonales. Celles-ci, forcément, travaillent sous l’angle de 

l’opportunité, les tribunaux étant les instances chargées de vérifier la légalité.  

Cela dit, il est possible pour une commune de prévoir une commission d’urbanisme dans son 

règlement communal. 

 

3. LES GRANDES LIGNES DU PROJET DE LOI 

L’avant-projet de loi suit la logique des niveaux d’aménagement et en regroupe, après une 

partie générale, l’ensemble des instruments s’appliquant à chacun des deux niveaux : cantonal 

d’une part, communal et intercommunal d’autre part. 

Le niveau régional n’a pas été repris en tant que tel dès lors que la notion de région n’est pas 

formellement définie dans le cadre de la législation en vigueur. Cependant, les outils 

d’aménagement communaux peuvent tous également être utilisés à l’échelle intercommunale, 

ce qui se révèle souvent être une solution judicieuse. 

 

3.1 Principes généraux 

Ce chapitre contient les buts de la loi et quelques principes généraux, ainsi que les 

compétences générales des autorités exécutives qui ne figurent pas par ailleurs dans la loi. 
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Un article précise la qualification des personnes pouvant élaborer des plans d’aménagement, 

l’exigence étant leur inscription au Registre des aménagistes A ou B du REG (Fondation des 

registres suisses des ingénieurs, des architectes et des techniciens). Le niveau des 

connaissances nécessaires pour élaborer un plan justifie une telle reconnaissance. 

 

3.2 L’aménagement cantonal 

L’aménagement cantonal dispose de deux outils qui ont fait leurs preuves et qui sont 

confirmés : le plan directeur cantonal, dont le principe et le contenu minimal sont imposés par 

le droit fédéral, et le plan d’affectation cantonal. 

3.2.1  Le plan directeur cantonal 

Peu de modifications sont proposées pour le plan directeur cantonal. Il est par contre renvoyé  

à la législation fédérale pour son contenu, dans le but de laisser la plus grande marge de 

manœuvre possible aux autorités cantonales dans ce domaine. Le mode d’adoption n’est pas 

modifié, l’élaboration revenant au Conseil d’Etat et l’adoption au Grand Conseil. La 

possibilité pour le Grand Conseil de déléguer au Conseil d’Etat certaines adaptations du plan 

est explicitement prévue dans la loi, ce qui va dans le sens d’une plus grande souplesse et 

d’une simplification. 

Plusieurs cantons connaissent l’adoption de leur plan directeur par le Conseil d’Etat, sans 

implication aucune ou avec une implication limitée du Grand Conseil. Malgré la 

simplification que ce changement apporterait, ce système n’a pas été retenu, l’effet 

contraignant de ce plan pour les communes ne pouvant, tant pour le groupe d’experts que 

pour le Conseil d’Etat, être légitimé que par une décision de l’organe législatif cantonal. 

3.2.2  Le plan d’affectation cantonal 

Le canton de Vaud connait déjà le plan d’affectation cantonal, qui s’impose aux communes. Il 

permet au canton de procéder à une affectation du sol pour des objets d’importance cantonale, 

ou par substitution d’une commune qui ne le ferait pas elle-même tout en y étant obligée. 

Cet outil n’est pas modifié. La compétence du service en charge de l’aménagement du 

territoire pour l’élaborer est toutefois mentionnée plus clairement dans le présent projet que 

dans la loi en vigueur aujourd’hui. La pratique actuelle consiste à faire élaborer les plans 

d’affectation cantonaux par les services demandeurs. Cette pratique apparaît peu adéquate et il 

lui est préféré une distinction des compétences entre le service demandeur, qui fait part de ses 

besoins, et le service planificateur, soit celui en charge de l’aménagement du territoire, qui 

procède à une planification territoriale. C’est en effet ce dernier qui dispose des compétences 

métier et d’une vision transversale pour conduire les mandats nécessaires à l’élaboration d’un 

plan d’affectation. La même distinction est d’ailleurs faite au moment de la construction, où le 

service demandeur est distinct du service constructeur. 

Le projet de loi précise également que la décision d’établir un plan d’affectation cantonal 

revient au Conseil d’Etat. Cette question n’est pas traitée dans la loi actuelle, la décision 

revenant, de fait, au département qui approuve le plan. Le plan d’affectation cantonal étant 

une forme d’ingérence du canton dans un domaine de compétence communale, il a été estimé 

que le principe d’une telle ingérence doit être légitimé par une décision du Conseil d’Etat. Le 
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processus d’approbation est, quant à lui, inchangé ; l’approbation du plan reste donc de la 

compétence du département. 

 

3.3 L’aménagement communal 

3.3.1  Le plan directeur communal 

Le plan directeur est un outil important pour garantir un aménagement de qualité. Il est en 

effet nécessaire, à partir d’une certaine taille de commune ou en présence d’enjeux 

importants, de disposer d’une vision globale à l’échelle de la commune. Ce niveau de 

planification n’est cependant pas imposé par le droit fédéral. 

Vu l’article 139 de la Constitution cantonale, qui mentionne l’aménagement local du territoire 

comme une tâche dans laquelle les communes bénéficient de l’autonomie, il est proposé de 

simplifier au maximum la procédure d’élaboration et d’adoption de cet outil afin qu’il soit le 

plus possible laissé à la libre appréciation des communes, et plus particulièrement des 

municipalités. Le projet prévoit en effet que les plans directeurs communaux ne sont 

obligatoires que dans les centres définis par le Plan directeur cantonal (et les périmètres 

compacts des agglomérations, voir ci-dessous). Ils sont en outre élaborés et adoptés par les 

municipalités, sans que le canton ne soit appelé à les approuver. Il s’agit donc clairement 

d’une vision communale ou intercommunale, qui n’engage ni le conseil général ou communal 

- qui pourra intervenir au moment de l’adoption des plans d’affectation -, ni le canton. Il est 

donc de la responsabilité de la municipalité, si elle souhaite qu’un tel plan soit une réelle aide 

pour les planifications de détail, d’établir un document de qualité. 

L’approbation des plans directeurs par les municipalités est une procédure assez répandue 

dans d’autres cantons, comme par exemple Fribourg, Jura, Neuchâtel, Argovie et Berne. 

Le plan directeur communal aide à gérer le territoire de la commune (ou des communes). Il 

coordonne les différentes activités spatiales à incidences sur le territoire. Il détermine 

comment les autorités communales devront collaborer et exercer leur compétence pour 

aboutir aux objectifs visés. C’est un instrument d’orientation stratégique : il détermine dans 

les grandes lignes le développement de la commune et prépare ainsi les plans d’affectation. Il 

devrait aussi prévoir des mesures et répartir les compétences. Il aide l’exécutif à agir et il n’est 

pas contraignant pour le particulier. Dans le projet de loi, le plan directeur communal est 

conçu comme un instrument de gestion pour l’exécutif. Il permettra d’interpréter la marge de 

manœuvre offerte par le plan directeur cantonal et les lois et permettra de donner des 

impulsions pour concrétiser dans les plans d’affectation. Il doit avoir et aura de l’importance, 

mais pourra être remis en cause dans les plans d’affectation, si nécessaire. En d’autres 

termes : la concrétisation du plan directeur communal nécessite un acte de planification 

supplémentaire qui n’exécute pas uniquement ce qui est prévu dans le plan directeur 

communal, notamment par ce que l’autorité compétente devra confronter les intérêts en jeux 

et cas échéant aussi certains intérêts qui n’auront pas été pris en compte au niveau de la 

planification directrice.   

Le même outil peut devenir un plan directeur intercommunal. Il doit être, dans ce cas, adopté 

par l’ensemble des municipalités concernées, qui se dotent ainsi d’une vision commune sur 

certains aspects de l’aménagement du territoire. C’est évidemment à cette échelle que 

l’adoption par les seules municipalités prend tout son sens : ces planifications directrices 
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seront ainsi plus simples à établir et, surtout, à adopter. Le Conseil d’Etat entend ainsi 

favoriser l’utilisation de cet outil, qui devient plus souple et peut être adapté de manière plus 

réactive qu’aujourd’hui, 

Le plan directeur communal peut également concerner une partie du territoire communal, en 

remplacement de l’actuel plan directeur localisé. 

3.3.2  Le projet d’agglomération 

Le projet d’agglomération est un plan directeur intercommunal, obligatoire, approuvé par le 

Conseil d’Etat. Son mode d’élaboration est défini d’entente entre le canton et les communes. 

L’approbation par le Conseil d’Etat est nécessaire, car il contient généralement des 

engagements financiers et parce qu’il doit être transmis à la Confédération.  

C’est sur la base d’un tel projet que des co-financements fédéraux peuvent être obtenus pour 

des infrastructures de transports. Ces financements peuvent se monter à plusieurs dizaines, 

voire centaines de millions de francs sur la durée. En outre, la qualité du projet influence le 

taux de participation financière de la Confédération, ce qui justifie également une approbation 

par le Conseil d’Etat. 

3.3.3  Le plan d’affectation communal 

Plusieurs nouveautés sont également introduites dans ce chapitre. La première consiste à 

supprimer la distinction entre plan général d’affectation, plan partiel d’affectation, 

modification du plan général d’affectation et plan de quartier. La loi ne connaît plus que le 

plan d’affectation qui peut concerner tout ou partie du territoire d’une ou de plusieurs 

communes. Le même outil peut donc être utilisé pour prévoir des affectations à grande ou à 

petite échelle, générales ou détaillées. 

Le projet prévoit ce qui pourrait apparaître comme une complication : l’obligation pour la 

commune de faire procéder à un examen préliminaire d’un projet de plan avant de commencer 

son élaboration ; l’examen préalable avant la mise à l’enquête subsiste. Ce nouveau système a 

pour but de responsabiliser les communes en leur indiquant, avant qu’elles n’aient commencé 

une planification et engagé de grands moyens, les éventuelles objections que l’Etat pourrait 

faire valoir au moment de l’examen préalable et de l’approbation de leur projet une fois celui-

ci terminé. Il permettra aussi d’indiquer aux communes l’ensemble des contraintes et 

dispositions légales dont la planification devra tenir compte, facilitant et sécurisant ainsi son 

travail. Ce système vise encore à réduire l’examen préalable à un seul passage devant les 

services de l’Etat, ceux-ci se limitant à indiquer, le cas échéant, les éléments non conformes à 

la loi et au Plan directeur cantonal. Il sera ensuite de la responsabilité de la commune de 

modifier son plan avant de le soumettre à l’enquête publique et à l’approbation du 

département, sans passer par de nouveaux examens préalables, sauf si elle l’estime nécessaire. 

Dans les cas simples, l’examen préliminaire pourra faire office d’examen préalable, le projet 

n’ayant pas à être à nouveau soumis à l’Etat avant sa mise à l’enquête. 

Ces modifications de l’examen préalable ne nécessitent pas d’autres modifications légales ; 

elles font l’objet d’un projet interne au Service du développement territorial qui a été 

largement débattu lors d’ateliers réunissant des représentants des communes, des mandataires 

et des services de l’Etat. Il a été favorablement accueilli.  
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Le projet prévoit également de pouvoir affecter simultanément, et par une seule et même 

procédure, le domaine privé et le domaine public. Ce dernier doit actuellement faire l’objet 

d’une procédure distincte, selon la loi sur les routes s’agissant du domaine public routier par 

exemple. Un tel système représentera une simplification, puisqu’une seule enquête et 

procédure d’approbation pourra être menée. 

Il est également prévu de changer la dénomination de la zone intermédiaire, pour la 

renommer, conformément au droit fédéral, zone à affectation différée. Une telle zone ne 

pourra être utilisée que pour éviter de passer de la zone à bâtir à la zone agricole, pour autant 

qu’elle soit jugée nécessaire dans un horizon situé entre 15 à 25 ans. 

Le projet de loi entérine la possibilité pour la commune de convenir, avec les propriétaires, 

d’une participation financière de leur part à l’élaboration d’un plan d’affectation. Il ne reprend 

par contre pas l’obligation pour la commune d’établir un plan à la demande d’une majorité de 

propriétaires concernés. Une telle disposition est en effet contraire à la volonté de laisser à la 

commune un maximum d’autonomie pour maîtriser son développement. Force est d’ailleurs 

de constater qu’une obligation d’établir un plan à la demande des propriétaires n’a guère de 

sens dès lors que la commune reste entièrement maître des dispositions que doit contenir ce 

plan. 

Une procédure simplifiée a été prévue, sans enquête publique ni adoption par le conseil 

général ou communal, pour les cas de minime importance et ne portant pas atteinte à des 

intérêts dignes de protection. 

Le projet définit également les différentes zones, en renvoyant au droit fédéral. Il simplifie 

enfin la liste de ce que peut ou doit contenir le plan d’affectation (l’actuel article 47 LATC) en 

se limitant au contenu minimal et en réservant la possibilité pour la commune de prévoir 

d’autres limitations du droit de la propriété. De l’avis unanime des experts qui ont travaillé sur 

ce projet, avis que partage le Conseil d’Etat, la liste actuelle, qu’il était par ailleurs demandé 

par certains de compléter, n’est pas nécessaire. Elle risque d’ailleurs de limiter inutilement les 

possibilités offertes aux communes. 

L’article, tel que formulé, n’interdit pas de prélever des taxes compensatrices pour les places 

de stationnement, mais également pour d’autres équipements tels que les places de jeu, la base 

légale se trouvant dans la loi sur les impôts communaux (article 4 LICom). 

 

3.4 Mesures favorisant et garantissant la disponibilité des terrains à bâtir 

Les articles 15 et 15a LAT obligent les cantons à prévoir des mesures garantissant que les 

terrains classés en zone à bâtir soient réellement disponibles, dans le but d’être utilisés dans 

les quinze prochaines années. Le présent projet met en place un système souple et efficace 

afin de garantir cette disponibilité. 

Dans une disposition générale, il prévoit que les terrains classés en zone à bâtir doivent être 

construits. Aucun délai n’est fixé au niveau de la loi. Il appartient toutefois à la commune de 

veiller à assurer la disponibilité et l’usage effectif des terrains. Cette dernière a en effet la 

maîtrise des étapes de réalisation : elle est compétente pour équiper, ainsi que pour élaborer 

un programme d’équipement tel qu’exigé par la législation fédérale. 
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Dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale chargée de l’approbation des 

plans (selon l’art. 47 OAT), la commune doit déterminer quelles sont les mesures prévues 

pour assurer la disponibilité des terrains.   

Elle peut par exemple convenir avec les propriétaires des modalités concrètes de mise à 

disposition des terrains à bâtir. Une telle convention doit prévoir un délai pour construire le 

fonds ainsi que les conséquences du non-respect de celui-ci. Elle pourrait en outre prévoir des 

mises à disposition limitées dans le temps pour des équipements publics, des utilisations 

provisoires, etc., avant que la zone ne soit construite. 

Le projet, à l’instar de ce qui existe déjà, prévoit une coordination étroite entre établissement 

du plan d’affectation d’une part et remaniement parcellaire d’autre part (art. 48). Cela permet 

d’assurer que le parcellaire soit propice à la construction et contribue ainsi fortement et 

efficacement à la disponibilité des terrains à bâtir. 

Par ailleurs, indépendamment de la réforme de la LATC, le projet de loi sur la préservation et 

la promotion du parc locatif (LPPPL) prévoit la création d’un droit de préemption communal 

en vue de favoriser, à certaines conditions, la construction de logements d’utilité publique (cf. 

art. 31 ss PL-LPPPL). Si ce droit de préemption ne poursuit pas exactement le même but que 

l’art. 49 du présent projet (il s’agit d’un instrument permettant aux communes de lutter contre 

la pénurie de logements), il contribue néanmoins à permettre une utilisation optimale de la 

zone à bâtir. 

La commune doit enfin changer l’affectation des terrains non équipés situés hors du territoire 

urbanisé et qui ne sont pas nécessaires à la construction dans les quinze prochaines années. 

Cette disposition contribue à empêcher la thésaurisation du sol. 

Prises ensemble, ces différentes mesures permettent d’assurer la disponibilité des terrains 

affectés à la zone à bâtir tout en respectant les droits des propriétaires.  

 

 

3.5 Equipement 

3.5.1  Les règles sur l’équipement 

Les dispositions actuelles relatives à l’équipement sont insuffisantes, en particulier s’agissant 

de la définition des différents types d’équipements, l’obligation d’équiper et la contribution 

financière des propriétaires. Des précisions sont donc apportées, basées principalement sur 

l’article 19 LAT, les articles 4 à 6 de la loi fédérale encourageant la construction et 

l’accession au logement (LCAP) et l’art 1
er

 de son ordonnance d’application (OLCAP). 

3.5.2  La participation des propriétaires aux frais d’équipement 

A l’instar de ce qui prévaut dans la LATC actuelle, les propriétaires seront tenus de participer 

aux frais d’équipement général ou de raccordement. Leur contribution sera réglée par les lois 

spéciales. En outre, la pratique, confirmée dans le présent projet, veut que les communes 

passent souvent des conventions avec les propriétaires de terrains pour garantir leur 

participation financière à l’élaboration et à la mise en œuvre des plans d’affectation.  

L’équipement individuel demeurera entièrement à la charge du propriétaire. 
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3.6 Subventions 

 

Ainsi que le Grand Conseil l’a accepté en date du 12 avril dernier (EMPL 271), il était 

nécessaire d’introduire dans la LATC d’une part la base légale indispensable pour les 

subventions octroyées pour les plans et les études d’aménagement du territoire mentionnés, 

d’autre part des dispositions en lien avec l’aide apportée au fonctionnement des bureaux 

d’aménagement du territoire des structures d’organisation des territoires d’agglomérations. 

Seront donc reprises dans le projet final les dispositions telles adoptées, avec simplement une 

autre numérotation due à une autre intégration dans un projet de loi qui est différent, et avec 

juste quelques adaptations mineures afin d’y correspondre. 

 

3.7 Compensation et indemnisations  

 

La partie aménagement du territoire de la LATC intégrera aussi (sous le Titre VII) les articles 

relatifs à la taxe sur la plus-value et à l’expropriation matérielle actuellement en discussion 

dans le cadre d’une procédure parlementaire distincte.  

Ces articles, qui ne figurent pas encore dans cette version du projet, feront l’objet d’une 

nouvelle numérotation afin de correspondre au projet. 

3.8 Résidences secondaires 

 

De même, les modifications de la LATC concernant les résidences secondaires, actuellement 

en discussion, ne figurent pas encore dans le projet. Elles ont toutefois vocation d’y être 

intégrées, en respectant sa systématique.  

 

 

 

 

4  COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE 

 

Les nouvelles dispositions proposées de la LATC font l'objet des commentaires article par 

article ci-après : 

 

TITRE  I PRINCIPES GENERAUX 

 

Article 1 - Buts 

 

Compte tenu des articles de la LAT sur les principes et objectifs de l’aménagement du 

territoire, il n’est pas nécessaire de les répéter ; en revanche, le rappel de l’objectif du 

développement durable tout comme celui du respect du principe de subsidiarité, piliers de 

l’aménagement du territoire, ne paraît pas superfétatoire. 
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Article 2 - Information et participation de la population 

 

Un rappel des principes de la LAT paraît suffisant, étant précisé que les modalités pratiques 

d’information et de participation sont laissées aux autorités d’élaboration des plans. 

 

 

Article 3 - Qualification 

 

Il s’agit d’assurer que l’élaboration des plans soit confiée à des personnes disposant de la 

formation et des qualifications nécessaires, l’inscription au Registre des aménagistes A ou B 

du REG paraissant une condition nécessaire et suffisante. 

 

 

Article 4 - Autorités exécutives 

 

La LAT impose au droit cantonal de désigner les autorités cantonales compétentes pour 

accomplir les tâches qui leur sont attribuées en vertu du droit fédéral ; il est dès lors 

nécessaire de prévoir une telle disposition, qui a été étendue à la définition des autorités 

exécutives compétentes dans ce domaine ; en ce qui concerne les autorités législatives (Grand 

Conseil, Conseil communal ou général), leurs compétences et attributions résultent 

directement des dispositions légales spécifiques régissant l’adoption des plans. 

 

 

Article 5 - Emoluments 

 

Il s’agit de donner la base légale à l’Etat pour prélever des émoluments, les communes 

disposant déjà d’une base légale dans la loi sur les impôts communaux ; ces émoluments 

devront bien entendu répondre aux principes qui leur sont applicables, soit ceux de la 

couverture des frais et de l’équivalence. En ce qui concerne les émoluments prélevés le cas 

échéant auprès des communes, la formule potestative utilisée laisse suffisamment de 

souplesse pour renoncer dans certains cas  à tout prélèvement. Ces cas sont à préciser dans le 

règlement.  

 

 

 

 

TITRE  II AMENAGEMENT CANTONAL 

 

 

Chapitre I Plan directeur cantonal 

 

Articles 6 à 9 - Plan directeur cantonal 

 

La LAT contient des dispositions sur les plans directeurs cantonaux qu’il n’est pas nécessaire 

de reproduire dans la loi cantonale, raison pour laquelle seuls les points essentiels sont traités 

et rappelés. S’agissant de l’adoption du Plan directeur cantonal, il est prévu de conserver la 

compétence du Grand Conseil afin de lui donner une forte légitimité, compte tenu en 

particulier de son caractère contraignant pour toutes les autorités. Afin de permettre cependant 
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qu’il puisse évoluer et être adapté selon une procédure qui ne soit pas trop lourde, il est prévu 

que le Grand Conseil peut déléguer certaines modifications, selon des modalités précisées 

dans le texte adopté par le Grand Conseil. 

 

 

Chapitre II Plans d’affectation cantonaux 

 

Article 10 - Etablissement 

 

Il s’agit de définir les hypothèses dans lesquelles un plan d’affectation cantonal (PAC) peut 

être élaboré, en dérogation à la règle de base selon laquelle le territoire doit être affecté par les 

plans communaux. Le projet prévoit deux hypothèses :  
 

- lorsque des enjeux cantonaux sont en cause, par exemple pour protéger un site 

d’importance fédérale ou cantonale (exemple : PAC sur les sites marécageux, PAC Venoge 

ou Lavaux) ou pour permettre des aménagements d’importance cantonale (par exemple un 

gymnase) ; 
 

- lorsqu’une commune n’élabore pas la planification que la loi lui impose d’adopter, en 

n’affectant pas par exemple tel ou tel secteur du territoire communal ou en ne procédant 

pas au redimensionnement de sa zone à bâtir. 

 

Compte tenu de l’importance de l’enjeu et de l’atteinte portée à l’autonomie communale, la 

décision doit être prise par le Conseil d’Etat lui-même, l’élaboration étant confiée au service 

qui dispose des compétences nécessaires. 

 

 

 

 

Articles 11 à 14 -  Procédure 

 

La procédure d’adoption d’un PAC doit être menée par le département compétent, avec 

cependant plusieurs cautèles : 
 

- les communes doivent être consultées avant la mise à l’enquête ; 
 

- les opposants, qui peuvent aussi être des communes, doivent être entendus, s’ils le 

demandent, l’audition pouvant également être ordonnée d’office ; 
 

- la décision d’approbation doit être prise par le chef du Département et non par le service 

qui mène la procédure, avec un recours à la Cour de droit administratif et public qui 

dispose d’un libre pouvoir d’examen, y compris en opportunité (cf. art. 33 LAT) ; 
 

- lorsque le PAC est approuvé et qu’il entre en vigueur (soit lorsqu’il n’y a pas de recours, 

soit après jugement sur recours), les permis de construire qui seront délivrés en vertu de ce 

PAC restent de compétence municipale (les autorisations spéciales cantonales étant 

réservées, notamment hors zone à bâtir). 
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TITRE  III AMENAGEMENT COMMUNAL 

 

Chapitre I Plans directeurs 

 

Articles 15 et 16 - Définition et établissement 

 

Le plan directeur communal ou intercommunal est un plan d’intention qui doit rester un 

instrument prévisionnel souple et adaptable aux circonstances ; il est élaboré au niveau 

communal ou intercommunal, sans faire intervenir un échelon non prévu dans nos institutions. 

S’il concerne une région, il s’agit alors d’un plan intercommunal. L’obligation d’établir une 

planification directrice doit être réservée aux communes qui sont appelées à un 

développement plus soutenu que les autres régions du canton, soit les centres. De cette 

manière, l’on objectivise par rapport à la situation légale actuelle (obligation d’avoir un plan 

directeur pour les communes de plus de 1'000 habitants), les critères déterminant l’obligation 

ou non d’établir une planification directrice. 

 

 

Articles 17 et 19 - Adoption et révision 

 

La compétence donnée à la ou aux municipalités d’adopter le plan directeur communal ou 

intercommunal représente assurément l’une des innovations majeures du projet de loi ; cette 

solution résulte de la volonté de favoriser la souplesse de cet outil directeur pour qu’il puisse 

évoluer sans contrainte lourde et sans la nécessité d’une approbation cantonale. Celle-ci, tout 

comme l’aval du délibérant communal, doit être réservée au plan d’affectation, soit le seul 

instrument contraignant tant pour les autorités que pour les particuliers, qui constitue le 

maillon essentiel de l’aménagement du territoire. Ce mode de procéder permet aussi de 

responsabiliser les communes en donnant aux municipalités les compétences de déterminer 

les intentions communales, la validation nécessaire par l’organe délibérant se faisant lors de 

l’adoption du plan d’affectation, qui devra également être validée par l’autorité cantonale. 

 

 

Article 18 - Plan directeur intercommunal dans un périmètre compact d’agglomération  

 

Un dispositif particulier doit être adopté pour les agglomérations, en raison de leur importance 

et de l’implication au niveau financier de la Confédération et du canton ; cela justifie ainsi un 

article spécifique prévoyant un mode concerté d’élaboration entre les communes concernées 

et le canton. Compte tenu de ce cadre légal et financier, impliquant tant la Confédération, le 

canton que les communes concernées, il convient en ultima ratio, pour éviter un blocage 

d’enjeux cantonaux par une seule commune, de prévoir la possibilité pour le Conseil d’Etat, 

étant donné l’importance de la décision et son atteinte à l’autonomie communale, d’obliger 

une commune à participer à l’agglomération en adoptant le plan directeur en rapport avec 

celle-ci. 

 

 

Chapitre II Plans d’affectation communaux 
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Section I Buts et contenu 

 

Articles 20 et 21 – Définition et effets 

 

Dans une volonté de simplification, le projet prévoit de limiter au plan d’affectation 

communal l’instrument contraignant pour autorités et particuliers destiné à affecter le sol ; il 

ne se justifie en effet pas de distinguer entre des plans partiels d’affectation, des plans 

généraux d’affectation et des plans de quartier dont l’objet est identique : affecter le sol et 

déterminer les zones et leur réglementation soit pour une partie soit pour la totalité du 

territoire communal ; dans l’une et l’autre hypothèse, il s’agit d’un plan d’affectation, 

l’ensemble du territoire communal devant être affecté. Le plan peut concerner le cas échéant 

plusieurs communes sous forme alors d’un plan d’affectation intercommunal. Il convient 

encore de préciser que le plan d’affectation peut être composé le cas échéant de plusieurs 

documents, par exemple le plan des zones, le plan des degrés de sensibilité au bruit, le plan 

fixant les limites de construction, etc. 

 

 

Article 22 - Contenu 

 

Pour définir le contenu des plans d’affectation, le législateur a le choix de tenter d’être 

exhaustif ou d’opter pour une formulation simple et souple ; ce dernier choix a été privilégié 

en l’espèce pour plusieurs raisons : 

 

- sous l’angle de la légistique tout d’abord, il aurait été absurde d’introduire un long article 

énumératif, contrastant avec le caractère synthétique des autres dispositions et l’objectif de 

simplification annoncé ; 

 

- il est au demeurant notoire que vouloir être exhaustif comporte inévitablement le risque 

d’oublier certains éléments qui seront ainsi considérés comme exclus d’un plan 

d’affectation ; 

 

- de nombreuses lois spéciales, tout comme le Plan directeur cantonal, contiennent des 

prescriptions que doivent respecter les plans d’affectation, par exemple dans le domaine de 

l’énergie, du patrimoine naturel et bâti, de la gestion des eaux, etc. Il serait vain de vouloir 

répéter dans la loi sur l’aménagement du territoire ces prescriptions qui ont leur place dans 

la législation spéciale spécifique, amenée à évoluer, et dont les concepteurs des plans 

d’affectation doivent tenir compte lors de leur élaboration ; le renvoi à cette législation 

spéciale et au Plan directeur cantonal, obligatoire pour toutes les autorités (en particulier 

celles amenées à adopter les plans), est ainsi pleinement suffisant ; 

 

- s’agissant des dispositions des plans qui ne sont pas prévues par ces réglementations 

spéciales, l’article 22 permet l’adoption de prescriptions d’aménagement du territoire non 

contraires à d’autres lois ou au Plan directeur cantonal ; la formulation prévue est 

suffisante car il ne faut pas perdre de vue que le projet prévoit de conserver l’adoption de 

la réglementation des plans par le législatif communal et non par l’exécutif ; or, comme l’a 

précisé le Tribunal fédéral (ATF 122 I 305s p. 312), l’exigence de base légale formelle, 

pour introduire des restrictions aux droits constitutionnels, signifie qu’il doit y avoir 
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adoption d’une telle base par un législatif et non un exécutif, condition que remplit 

l’assemblée délibérante de la commune. Le dispositif prévu, soit la possibilité donnée par 

la loi de prévoir dans les plans des prescriptions d’aménagement, avec la définition précise 

dans ces plans de ces prescriptions, est ainsi suffisante, ainsi que cela se pratique par 

exemple en matière de taxe d’équipements communautaires (dont les modalités sont fixées 

par les règlements communaux). Ce dispositif est au demeurant compatible avec 

l’autonomie communale consacrée par l’art. 139 de la Constitution cantonale en matière 

d’aménagement local du territoire ; il appartient en effet aux communes, dans le respect de 

la loi et du Plan directeur cantonal, de prévoir le dispositif d’aménagement du territoire 

souhaité, par exemple si les places de stationnement doivent être couvertes ou non, leur 

nombre minimum ou maximum, si des aménagements paysagers doivent être mis en place, 

etc. 

 

 

Article 23 – Méthode de mesure 

 

A l’heure actuelle, les règlements communaux d’affectation utilisent des notions différentes 

pour définir et mesurer les caractéristiques que doivent respecter les constructions ; s’il est 

légitime et conforme à l’autonomie communale que les communes définissent librement par 

les règles qu’elles fixent les caractéristiques que doivent respecter les bâtiments et 

aménagements selon le type de zone, il apparaît judicieux que, sans toucher à cette autonomie, 

les notions et méthodes de mesure puissent être harmonisées par le Conseil d’Etat afin que, 

sous un angle formel et technique, le même langage soit utilisé de façon à pouvoir plus 

facilement appréhender, comprendre et comparer les possibilités offertes et les contraintes 

imposées par les divers règlements. Une telle harmonisation va dans le sens de l’objectif visé 

par le concordat intercantonal sur l’harmonisation de la terminologie dans le domaine de la 

construction, sans pour autant adhérer à celui-ci dont certaines notions sont critiquées par les 

praticiens. 

 

 

Article 24 – Rapport à l’intention de l’autorité chargée de l’approbation des plans 

 

Il n’est pas nécessaire de reprendre ce qui figure déjà dans le droit fédéral, d’où une rédaction 

synthétique de la disposition, qui précise les exigences minimales et l’obligation, en l’absence 

de planification directrice communale, d’expliciter la vision future des étapes de 

développement après celle définie dans le plan en question. 

 

 

Article 25 - Révision 

 

Il s’agit de la reprise du droit fédéral, ce qui semble nécessaire eu égard à l’importance et à la 

portée de la règle. 

 

 

Article 26 – Plan d’affectation valant permis de construire ou autorisation préalable 

d’implantation 
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L’institution du plan d’affectation valant permis de construire doit être maintenue et même 

étendue en prévoyant le plan d’affectation valant permis d’implantation préalable ; en effet, 

pour des objets dont les caractéristiques architecturales sont déjà définies au niveau du plan 

d’affectation (par exemple un musée ou un stade), cette institution permet en une seule 

procédure d’obtenir le droit de construire en évitant le doublon des procédures d’affectation et 

des procédures de permis de construire, avec le doublon des oppositions. L’extension de 

l’institution au permis d’implantation permet son utilisation lorsque seules les principales 

caractéristiques de la construction sont prévues. Comme l’a rappelé le Tribunal cantonal à 

propos de cette institution, dès lors qu’il s’agit d’un plan d’affectation, il doit être approuvé 

par l’autorité cantonale conformément à l’art. 26 LAT. Enfin, une cautèle doit être prévue 

dans l’hypothèse où la construction, bénéficiant du permis de construire ou d’implantation, ne 

débuterait pas dans les cinq ans dès la mise en vigueur du plan : comme en matière de 

péremption du permis, il faut alors procéder à une procédure nouvelle et ordinaire. 

 

 

Section II Zones 

 

Articles 27 à 30  

 

Ces articles reprennent les zones prévues par le droit fédéral : zones à bâtir, zones agricoles et 

viticoles, zones à protéger et zones spéciales. Hormis la précision résultant des exigences du 

droit fédéral s’agissant des zones agricoles spécialisées, le texte de ces dispositions se limite à 

un renvoi aux articles de la LAT, qui est suffisant. Il faut cependant signaler, à propos de 

l’article 30, que le projet de loi prévoit une innovation, soit celle d’affecter le domaine public. 

Cela permettra d’éviter un doublon des procédures d’aménagement du territoire et routière, en 

assurant ainsi une meilleure coordination tant il est vrai que, à l’heure actuelle, l’absence 

d’affectation du domaine public dans une zone à cet effet représente non seulement une 

incohérence (visuelle sur les plans d’affectation, avec des espaces blancs non affectés 

traversant les zones des plans) mais une difficulté, consistant à coordonner des procédures 

différentes pour faire coïncider l’aménagement du domaine public avec les zones des plans 

d’affectation. 

 

 

Article 31 – Zones à affectation différée 

 

Cette disposition prévoit la création de zones à affectation différée, ce qui répond à une 

demande importante notamment des communes pour permettre un redimensionnement des 

zones à bâtir moins douloureux que le déclassement en zone agricole. Pour les terrains qui ne 

sont pas pour l’heure nécessaires à la construction, mais qui pourraient le devenir au-delà de 

15 ans, l’on peut alors utiliser cette zone, qui sera non constructible mais qui pourrait le 

devenir, moyennant une modification du plan d’affectation lorsque et si les circonstances le 

permettent ultérieurement. De la sorte, l’objectif de redimensionnement est atteint, les 

propriétaires pouvant ainsi espérer une nouvelle affectation constructible à moyen ou long 

terme. 

A la différence de la zone intermédiaire, qui est abandonnée, la zone à affectation différée ne 

peut être utilisée que pour des terrains précédemment affectés à la zone à bâtir. De plus, 

considérant que ces zones étaient précédemment colloquées en zone à bâtir et qu’elles 
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pourraient y retourner, cela ne fait pas de sens d’y autoriser des constructions agricoles 

comme les autorisaient les zones intermédiaires. 

 

Article 32 – Aire forestière 

 

Comme jusqu’à maintenant, l’aire forestière est régie par la législation spécifique applicable à 

celle-ci. 

 

 

Section III Etablissement et approbation des plans d’affectation communaux 

 

Articles 33 et 34   

 

Les plans d’affectation sont élaborés sous les auspices de la municipalité, en général par des 

mandataires bénéficiant des compétences nécessaires (cf. art. 3). Pour les plans concernant 

quelques parcelles, il y a une concertation avec les propriétaires ; dans ce contexte, et en 

particulier si ce sont ceux-ci qui ont sollicité l’élaboration du plan, ils peuvent être mis à 

contribution pour les frais par convention. Cette solution est opportune, même si les 

propriétaires ne peuvent exiger l’élaboration d’un plan, dès lors que son contenu est de 

l’unique maîtrise des autorités communales. Si, comme dans nombre de cas, les vœux des 

propriétaires coïncident avec la vision d’aménagement du territoire de la commune, la 

contribution des propriétaires aux frais de l’élaboration du plan permet d’améliorer encore la 

rapidité et la qualité de la planification, dans l’intérêt bien compris des différentes parties. 

La possibilité pour les propriétaires de présenter un plan de quartier à la Municipalité est 

abandonnée. 

 

 

Article 35 – Examen préliminaire 

 

L’idée de cet examen préliminaire est de permettre une concertation la plus en amont possible 

entre la commune et le service au sujet du projet de plan, pour éviter des blocages 

subséquents. Le rôle du service est conforme au pouvoir d’examen dévolu au Département, 

soit uniquement un contrôle de la légalité, y compris de la conformité avec le Plan directeur 

cantonal. 

 

S’il s’agit d’un projet peu important, par exemple une adaptation modeste d’un plan ou d’un 

règlement, l’examen préliminaire peut valoir examen préalable pouvant même déboucher, en 

cas de minime importance et d’absence d’atteinte à des intérêts dignes de protection, sur une 

dispense d’enquête publique et une approbation municipale (cf. art. 43). 

 

 

Article 36 – Examen préalable 

 

Après l’adoption par la municipalité du projet de plan, l’examen préalable, tel qu’il existe 

déjà, est maintenu, avec le même pouvoir d’examen, tout en espérant que, grâce en particulier 

à l’examen préliminaire, l’on évite le va-et-vient successif entre le service et la commune à la 

suite de l’examen préalable, une enquête publique pouvant débuter sitôt l’examen terminé et 

les adaptations éventuelles effectuées. 
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Articles 37 et 38 – Enquête publique – Oppositions ou observations collectives 

 

Les modalités d’enquête publique sont reprises comme telles, sans modification. 

 

 

Article 39 -  Modification et enquête complémentaire 

 

Cette disposition constitue une innovation du projet ; l’expérience a en effet montré que, à la 

suite des oppositions déposées durant l’enquête, il est parfois nécessaire de modifier le projet 

pour tenir compte de ces oppositions. Il paraît expédient que ces modifications puissent être 

apportées au projet par le biais le cas échéant d’une enquête complémentaire (si les 

modifications sont de nature à toucher à des intérêts dignes de protection) avant le passage au 

conseil général ou communal, de façon à éviter si possible deux passages successifs devant 

celui-ci. De la sorte, le conseil général ou communal pourra avaliser en une fois le plan et les 

modifications apportées à la suite de l’enquête. 

 

 

Article 40 - Adoption 

 

Le système prévu à l’article 39 n’est évidemment pas possible si c’est le conseil communal ou 

général lui-même qui apporte les modifications au plan ou au règlement ; dans cette 

hypothèse, l’enquête complémentaire doit avoir lieu le cas échéant après les débats au conseil, 

avec si nécessaire un nouveau passage devant celui-ci. 

 

Pour le surplus, la procédure devant le conseil n’est pas modifiée ; celui-ci doit être nanti par 

la municipalité d’un préavis contenant les propositions de réponse aux oppositions non 

retirées ainsi que les avis délivrés par le service à la suite de l’examen préliminaire et de 

l’examen préalable, ce qui permet à la municipalité d’expliciter le cas échéant pour quels 

motifs elle propose de ne pas suivre ces avis. 

 

 

Article 41 - Approbation 

 

La procédure d’approbation du plan par le département ne subit pas de modification ; la 

formulation en est toutefois simplifiée, car il n’est pas nécessaire de procéder en deux étapes : 
 

- soit il n’y a pas de recours au Tribunal cantonal à l’encontre du plan et du règlement, celui-

ci pouvant ainsi entrer en vigueur à l’échéance du délai de recours comme toute décision 

administrative ; 
 

- soit il y a recours au Tribunal cantonal, qui a alors effet suspensif sauf décision contraire 

du juge instructeur qui peut prévoir en particulier, selon les dispositions de la LPA, que 

telle ou telle partie du plan non contestée peut déjà entrer en vigueur. 

 

 

Article 42 – Caducité des projets de plans d’affectation 
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Cette disposition constitue une innovation destinée à réglementer une situation qui se 

rencontre parfois. Il arrive en effet que, à la suite de l’enquête publique, la procédure s’enlise 

et il est nécessaire de prévoir dans cette hypothèse une date limite pour l’adoption par le 

conseil du plan ; les propriétaires peuvent en particulier changer et, si le plan n’est pas adopté 

deux ans après l’enquête publique, il est légitime de prévoir une nouvelle procédure 

d’enquête. 

 

 

Article 43 – Procédure simplifiée 

 

Cette disposition est une nouveauté, dans l’esprit de simplification du projet : il apparaît en 

effet parfois que le plan ou le règlement doit être adapté sur un détail (par exemple une limite 

des constructions obsolète qui doit être abrogée) ; dans cette hypothèse, il doit être possible de 

prévoir, avec l’aval du service, une procédure municipale simplifiée, rapide et expédiente.  

 

 

Section IV Mesures conservatoires 

 

Article 44 – Zones réservées 

 

Le système des zones réservées permet, pour une durée limitée, un blocage de la situation de 

façon à faciliter l’adoption d’un plan sauvegardant les objectifs d’aménagement du territoire ; 

ce système, qui a fait ses preuves, est maintenu comme tel. 

 

 

Articles 45 et 46 – Plans en voie d’élaboration - Indemnisation 

 

Le système de l’art. 77 LATC actuel, nécessaire pour éviter d’avoir à autoriser des projets 

conformes mais qui sont contraires à une planification en voie d’élaboration, est maintenu 

avec toutefois un raccourcissement du délai maximal d’adoption du plan, ramené à 24 mois 

dès le refus du permis. 

 

Si le propriétaire a effectué de bonne foi des frais de développement de son projet (sans savoir 

qu’une planification différente était envisagée), il a le droit alors au remboursement de ses 

frais, d’où le maintien du dispositif prévu par l’article 78 LATC actuel. 

 

 

Article 47 – Plans soumis à l’enquête publique 

 

Dès qu’un plan est mis à l’enquête, tout projet doit alors respecter tant la réglementation 

encore en vigueur que la future planification, ce qui correspond à la situation actuelle. 

 

 

 

TITRE  IV MESURES FAVORISANT ET GARANTISSANT LA DISPONIBILITE DES 

TERRAINS A BATIR 
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Article 48 – Coordination avec les mesures d’améliorations foncières 

 

Ces principes existent déjà, à l’art 55 de la LATC actuellement en vigueur, et s’avèrent fort 

utiles pour garantir la coordination entre les aspects fonciers et d’aménagement du territoire. 

 

Il arrive fréquemment que le parcellaire foncier ne coïncide pas avec la solution 

d’aménagement du territoire optimale ; il convient dès lors d’assurer des solutions 

compatibles et coordonnées afin de permettre la construction des biens-fonds conformément 

au plan d’aménagement du territoire en modifiant le cas échéant le parcellaire ou en 

distribuant équitablement les droits à bâtir conférés par le plan. La loi sur les améliorations 

foncières (LAF) contient des instruments nécessaires pour assurer cette coordination, en 

particulier le remaniement parcellaire avec péréquation réelle. 

 

 

Article 49 – Disponibilité des terrains 

 

Cette disposition, avec l’article 48, concrétise d’une part l’article 15a LAT relatif à la 

disponibilité des terrains, de façon à assurer que les terrains légalisés soient effectivement 

affectés à la construction et bâtis, mais aussi l’art 15 al 4 litt d LAT (nouvelles zones à bâtir). 

 

De façon générale, il appartient à la commune d’assurer la disponibilité des terrains affectés à 

la zone à bâtir. Cela peut être fait de différentes façons : 

- D’abord, comme mentionné plus haut, lors de l’établissement du plan d’affectation,  

les mesures d’amélioration foncière de l’article 48 favoriseront la disponibilité des 

terrains.  

- De la même façon, lors de l’établissement du plan, la commune peut conclure des 

contrats de droit administratif avec les propriétaires, afin notamment de fixer les délais 

de construction et les sanctions en cas de non-respect de ceux-ci. 

- Enfin, si le terrain n’a pas vocation à être construit selon les critères de la LAT, la 

commune doit procéder à son déclassement. 

 

Les différentes mesures visant à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir 

doivent être prévues dans le rapport que la commune établit à l’autorité cantonale au sens de 

l’article 47 OAT. 

 

 

 

TITRE  V EQUIPEMENT 

 

Article 50 - Définition 

 

Cette disposition reprend le principe et les définitions de la LAT, en distinguant les trois 

sortes d’équipement, qui résultent d’une autre loi fédérale, la LCAP (loi fédérale 

encourageant la construction et l’accession à la propriété de logements). Cette distinction est 

importante et nécessaire car elle permet de déterminer qui est responsable de réaliser 



 23 

l’équipement et qui doit le financer. Il s’agit de traiter uniquement l’équipement technique 

selon la LAT, à l’exclusion de l’équipement communautaire (en particulier école, 

parascolaire, place publique, etc.) qui doit être réalisé par la collectivité et dont le financement 

est assuré par celle-ci, avec une participation possible des propriétaires par le biais de la taxe 

sur les équipements communautaires. 

 

 

Article 51 – Obligation d’équiper 

 

A l’exception de l’équipement individuel (art. 54), c’est en principe la collectivité qui doit 

réaliser l’équipement technique, qu’il soit général ou de raccordement. L’art. 53 al. 2, qui est 

une innovation (reprise de l’art. 5 al. 2 LCAP), permet cependant de reporter sur les 

propriétaires privés l’obligation de réaliser l’équipement de raccordement. Cette possibilité 

(qui existe déjà dans certaines législations spécifiques du canton, cf. art. 27 LPEP) peut se 

révéler bien utile, par exemple en cas de promotion immobilière portant sur tout un quartier. 

La commune peut alors demander aux propriétaires de réaliser cet équipement de 

raccordement, quitte à prévoir un transfert à la collectivité une fois l’équipement réalisé. 

 

 

Article 52 – Financement de l’équipement général 

 

Si la collectivité est seule responsable de réaliser l’équipement général, cela ne signifie pas 

que les propriétaires sont dispensés de contribuer à son financement, que ce soit s’agissant de 

terrains déjà légalisés ou de terrains qui ne le sont pas encore. En ce qui concerne les 

premiers, de nombreuses lois spéciales, spécifiques à chaque domaine d’équipement 

technique, prévoient les contributions qui peuvent être demandées aux propriétaires, sous 

forme de taxe de raccordement et de taxe d’entretien des équipements. S’agissant des terrains 

non encore légalisés, la procédure de planification comprend des discussions avec les 

propriétaires (cf. art. 34 du projet), qui vont porter non seulement sur le futur statut du sol, 

mais encore sur l’équipement, en particulier les contributions à demander aux propriétaires. 

 

C’est ainsi que, dans de très nombreux cas, des conventions sont conclues entre la commune 

et les propriétaires définissant les droits et obligations de chacun, y compris les contributions 

aux équipements ; cet accord, conclu avant l’adoption de la nouvelle planification par le 

conseil, permet ainsi de rassurer celui-ci sur les conséquences de la constructibilité du sol au 

niveau des équipements, que ce soit en terme de participations des propriétaires ou de garantie 

d’obtenir ces participations (charge foncière). Le renvoi de l’art. 50 LATC actuel à la 

procédure prévue par la loi sur l’expropriation est abandonné, car cette possibilité, de par sa 

complication en particulier, n’est quasiment jamais utilisée, le système des conventions étant 

plus simple, plus souple et satisfaisant. 

 

 

Article 53 – Financement de l’équipement de raccordement 

 

Comme expliqué ad art. 51 ci-dessus, la commune peut reporter sur les propriétaires 

l’obligation de réaliser l’équipement de raccordement, aux frais de ceux-ci. Si tel n’est pas le 

cas, et que la collectivité les réalise, les propriétaires doivent alors contribuer à ces frais 
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d’équipement de raccordement, selon les mêmes modalités que s’agissant de l’équipement 

général, par le biais des taxes prévues par les réglementations spécifiques ou par convention 

s’agissant de terrains non encore légalisés. 

 

 

Article 54 – Equipement individuel 

 

Cette disposition correspond au droit actuel, savoir que l’équipement individuel doit être 

réalisé et financé par les propriétaires. 

 

 

 

 

TITRE  VI SUBVENTIONS  

 

Comme déjà mentionné, ce titre reprendra le projet de loi (EMPL271) adopté par le Grand 

Conseil le 12 avril 2016 en en ajustant la numérotation vu son intégration dans le présent 

projet de nouvelle LATC et avec de minimes retouches afin de l’adapter à dite nouvelle loi. 

 

 

 

TITRE  VII  TAXE SUR LA PLUS-VALUE ET INDEMNISATIONS 

 

Cette partie a déjà fait l’objet d’une consultation et le projet final adapté en fonction des 

résultats de celle-ci sera repris ici. 

 

 

 

 

 

5 RAPPORTS ET REPONSES DU CONSEIL D’ETAT AUX INTERVENTIONS 

PARLEMENTAIRES 

 

Ces interventions et les rapports/réponses apportés par le Conseil d’Etat figureront dans le 

projet final 

 

 

 

 

 

6 CONSEQUENCES   

 

6.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité) 

Suite à l’adoption de ce projet, il conviendra bien entendu d’adapter également le RLATC. 

  

6.2. Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres) 

Néant. 
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6.3. Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et 

économique 

Néant. 

 

6.4. Personnel 

Néant. 

 

6.5. Communes 

La plupart des propositions émises tendent à faciliter la tâche des communes ou des régions. 

Cela concerne en particulier les assouplissements liés à la non obligation d’élaborer un plan 

directeur communal ou régional. Et surtout, le système d’élaboration et d’adoption en est 

largement simplifié puisqu’il reste en main de la municipalité (sans plus passer par le 

législatif), et qu’au surplus l’approbation cantonale est supprimée.  

Une plus grande marge d’appréciation est également laissée aux communes pour leur 

planification dans le cadre de leur plan d’affectation qui, outre qu’il devra bien entendu 

répondre aux exigences légales (harmonisées pour certaines notions et méthodes), pourra 

s’adapter plus spécifiquement aux besoins locaux. 

Enfin, l’introduction d’accord préliminaire au sujet du développement de la commune devrait 

également faire gagner à celle-ci à la fois du temps, des efforts et de l’argent.  

 

6.6. Environnement, développement durable et consommation d’énergie 

Néant. 

 

6.7. Programme de législature (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Mise en œuvre de la mesure 1.6 « Préserver le territoire pour y permettre un développement 

harmonieux des activités humaines », et notamment dans ce cadre les actions visant à 

« Optimiser le traitement des projets d’aménagement du territoire (organisation, procédures, 

délais de traitement des dossiers, coopération avec les communes) » et « Suivre et stimuler les 

projets d’agglomérations ». 

 

6.8. Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA 

Néant 

 

6.9. Plan directeur cantonal (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Le Plan directeur cantonal (cadre gris) sera modifié simultanément, dans le cadre de la 4
e
 

adaptation, afin de supprimer la référence à la commission consultative du PCDn, comme le 

prévoit le présent projet. 

 

6.10. Incidences informatiques 

Néant. 

 



 26 

6.11. RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Néant. 

 

6.12. Simplifications administratives 

La majeure partie des  modifications proposées constituent des assouplissements des 

instruments existants ou de la procédure. 

 

6.13. Protection des données 

Néant 

 

6.14. Autres 

Néant. 

 

 

 

 

7 CONCLUSION 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat a l'honneur de proposer au Grand Conseil : 

 

a. d’adopter le projet de loi ci-après modifiant 

-  la partie aménagement du territoire de la loi sur l’aménagement du territoire et les 

constructions du 4 décembre 1985 ; 

 

b.  d’accepter les rapports aux postulats : 

 

ainsi que les réponses aux interpellations  
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AVANT-PROJET DE LOI 

 

modifiant la partie aménagement de la loi sur l’aménagement du territoire et les 

constructions (LATC) du 4 décembre 1985 

 
 

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat 

 

décrète 

 

 

Article premier 
1
 La loi du 4 décembre 1985 sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) est modifiée 

comme suit :  

 

 

TITRE  I PRINCIPES GENERAUX 
 

Article 1    Buts 

1 
Le canton et les communes visent un développement durable du canton dans le respect du 

principe de subsidiarité, conformément aux buts et principes des articles 1 et 3 LAT. 

Article 2    Information et participation de la population 

1 
Les autorités veillent à informer et à faire participer la population conformément à l’art. 4 

LAT. 

Article 3    Qualification 

1
 Les plans directeurs et d’affectation sont élaborés par une personne inscrite au Registre des 

aménagistes A ou B du REG (Fondation des registres suisses des ingénieurs, des architectes 

et des techniciens). 

Article 4    Autorités exécutives 

1
 Le Conseil d’Etat est l’autorité de surveillance en matière d’aménagement du territoire et 

de police des constructions. 
2
 Le département en charge de l’aménagement du territoire et de la police des constructions 

(ci-après : le département), sous réserve de tâches spéciales attribuées à d’autres 

départements ou autorités, assure l’exécution des lois, des règlements et des plans relatifs à 

l’aménagement du territoire et à la police des constructions. 
3
 Le service en charge de l’aménagement du territoire (ci-après : le service) 

a. est l’autorité compétente selon l’article 25 alinéa 2 LAT pour décider si les projets situés 

hors de la zone à bâtir sont conformes à l’affectation de la zone ou si une dérogation peut 

être accordée. 

b. assure la coordination entre les autorités concernant les plans d’aménagement selon 

l’article 25a LAT ; il procède si nécessaire à une pesée des intérêts ; 

c. est le service cantonal selon l’article 31 LAT. 
4
 La Municipalité est chargée de faire observer les prescriptions légales et règlementaires, 

ainsi que les plans en matière d’aménagement du territoire et des constructions. 
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Article 5    Emoluments 

1
 L’Etat peut percevoir des émoluments auprès des communes pour l’examen et 

l’approbation des plans d’aménagement du territoire.  
2
 L’Etat et les communes peuvent percevoir des émoluments des propriétaires : 

a. pour toutes les demandes, autorisations, préavis, en lien avec la police des constructions ; 

b. pour toutes les décisions, prestations, expertises, liées à une construction illicite. 

 

 

TITRE  II AMENAGEMENT CANTONAL 

 

Chapitre I Plan directeur cantonal 

Article 6    Définition 

1
 Le plan directeur cantonal définit la stratégie d’aménagement du canton et les mesures de 

mise en œuvre. 

Article 7    Etablissement et consultation 

1
 Le Conseil d’Etat établit le plan conformément aux articles 6 et suivants LAT et le soumet 

à une consultation publique pendant 30 jours au moins. 
2
 Il établit et rend public un rapport de consultation. 

Article 8    Adoption et approbation 

1
 Le Conseil d’Etat transmet au Grand Conseil le plan et le rapport de consultation. 

2
 Le Grand Conseil adopte le plan. Ce dernier peut prévoir que certaines parties peuvent être 

modifiées par le Conseil d’Etat. 
3
 Le Conseil d’Etat transmet le plan au Conseil fédéral pour approbation. 

Article 9    Effets du plan directeur cantonal 

1
 Le plan directeur cantonal a force obligatoire pour toutes les autorités. 

 

Chapitre II Plans d’affectation cantonaux 

Article 10    Etablissement 

1
 Un plan d’affectation cantonal peut être établi dans les cas suivants : 

a. pour des objets d’importance cantonale ;   

b. lorsqu’une commune dûment mise en demeure n'établit pas ou ne modifie pas un plan 

d'affectation dont la loi lui impose l’adoption ou la modification; dans ce cas, la 

commune assume les frais. 
2
 Les articles 20 à 32 et 43 sont applicables par analogie. 

3
 La décision d’établir un plan d’affectation cantonal est prise par le Conseil d’Etat. 

L’élaboration du plan est conduite par le service. 

Article 11    Consultation des municipalités 

1
 Avant l’enquête publique, le service soumet le plan aux municipalités des communes 

concernées et recueille leurs déterminations. 

Arti le 12    Enquête publique 

1 
Le plan fait l’objet d’une enquête publique de 30 jours. 
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2
 Durant l’enquête, le dossier est disponible pour consultation au service et dans les 

communes dont le territoire est concerné. Avis est donné de ce dépôt par affichage au pilier 

public, par insertion dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud et dans un journal 

au moins, si possible régional. 
3
 Les oppositions et les observations auxquelles donne lieu le plan sont déposées par écrit au 

lieu de l’enquête publique ou postées à l’adresse du greffe municipal ou du service durant le 

délai d'enquête. 

Article 13    Conciliation 

1
 Le service entend les opposants, à leur demande, au cours d’une séance de conciliation. Il 

peut également les entendre d’office. 

Article 14    Approbation 

1
 Le département statue sur le plan et sur les oppositions par une décision motivée. 

2
 Les décisions du département sont susceptibles d’un recours auprès du Tribunal cantonal 

avec libre pouvoir d’examen. 

 

 

TITRE  III AMENAGEMENT COMMUNAL 

 

Chapitre I Plans directeurs 

Article 15    Définition 

1
 Les plans directeurs déterminent une vision de l’aménagement du territoire pour les quinze 

à vingt-cinq prochaines années. 
2
 Ils assurent la coordination des politiques publiques ayant un effet sur le territoire. 

Article 16    Etablissement 

1
 Une ou plusieurs municipalités peuvent établir un plan directeur couvrant tout ou partie du 

territoire d’une ou de plusieurs communes. 
2
 Les communes désignées dans le plan directeur cantonal comme ayant un périmètre de 

centre ont l’obligation d’établir un plan directeur communal ou intercommunal. Celui-ci 

couvre au moins le périmètre de centre. 
3
 La municipalité soumet le plan à une consultation publique pendant trente jours au moins. 

Elle établit et rend public un rapport de consultation. 

Article 17    Adoption 

1 
Le plan est adopté par l’ensemble des municipalités dont le territoire est concerné. 

Article 18    Plan directeur intercommunal dans un périmètre compact 

d’agglomération (projet d’agglomération) 

1
 L’Etat et les municipalités concernées établissent de concert un plan directeur dans le 

périmètre compact de l’agglomération (projet d’agglomération). 
2
 Ils définissent ensemble un mode de gouvernance pour l’établissement et la mise en œuvre 

du plan. 
3 

Le plan est adopté par les municipalités et approuvé par le Conseil d’Etat. Il est 

contraignant pour les autorités cantonales et communales. 
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4 
En présence d’enjeux importants, le Conseil d’Etat peut rendre le plan directeur dans un 

périmètre compact d’agglomération contraignant pour des municipalités ne l’ayant pas 

adopté. 

Article 19     Révision 

1 
Le plan directeur communal ou intercommunal est réexaminé au moins tous les quinze ans. 

Il est révisé lorsque les circonstances ont sensiblement changé. 

 

Chapitre II Plans d’affectation communaux 

 

Section I Buts et contenu 

Article 20     Définition 

1 
Les plans d’affectation communaux règlent le mode d’utilisation du sol en définissant des 

zones sur tout ou partie du territoire d’une ou de plusieurs communes. 
2 
La totalité du territoire communal doit être affecté. 

Article 21     Effets 

1 
Les plans d’affectation sont contraignants pour les autorités et les propriétaires. 

Article 22     Contenu 

1 
Les plans d’affectation comprennent un plan et un règlement. Ils fixent les prescriptions 

relatives : 

a. à l’affectation du sol ; 

b. au degré de sensibilité au bruit ; 

c. à la mesure de l’utilisation du sol. 
2 

Ils contiennent toute autre disposition exigée par la présente loi, le plan directeur cantonal, 

ou les législations spéciales. 
3 
Ils peuvent également contenir d’autres dispositions en matière d’aménagement du territoire 

et de restriction du droit à la propriété, pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la loi et 

au plan directeur cantonal. 

Article 23     Méthode de mesure 

1 
Le Conseil d’Etat fixe les notions et les méthodes de mesure utilisées dans les plans 

d’affectation dans un but d’harmonisation technique. 

Article 24     Rapport à l’attention de l’autorité chargée de l’approbation des plans 

1 
Les plans d’affectation sont accompagnés d’un rapport selon l’article 47 OAT.  

2 
En plus des exigences découlant dudit article, le rapport démontre le respect des législations 

cantonales et du plan directeur cantonal. 
3 

Lorsqu’il concerne une étape d’urbanisation, et en l’absence de plan directeur réglant la 

question, le rapport contient la vision de l’aménagement des étapes suivantes. 

Article 25     Révision 

1 
Les plans sont réexaminés au moins tous les quinze ans. Ils sont révisés lorsque les 

circonstances ont sensiblement changé. 
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Article 26     Plan d’affectation valant permis de construire ou autorisation préalable 

d’implantation 

1 
Le plan d’affectation, ou une partie de celui-ci, équivaut à un permis de construire ou à une 

autorisation préalable d’implantation lorsqu’il contient les éléments d’une demande de 

permis de construire ou d’une demande préalable d’implantation. Les dispositions de police 

des constructions sont applicables à un tel plan. 
2 

La construction doit commencer dans les cinq ans qui suivent la mise en vigueur du plan. 

Passé ce délai, une demande de permis de construire doit être présentée pour chaque projet 

de construction. 

 

Section II Zones 

Article 27     Zones à bâtir 

1 
Les zones à bâtir sont définies conformément à l’article 15 LAT. 

Article 28     Zones agricoles et viticoles 

1 
Les zones agricoles sont définies conformément à l’article 16 LAT. 

2 
Les zones viticoles sont des zones agricoles affectées à la viticulture. 

3 
Les zones agricoles spécialisées selon l’article 16a LAT sont définies dans les plans 

d’affectation sur la base des critères contenus dans le plan directeur cantonal. 

Article 29     Zones à protéger 

1 
Les zones à protéger sont définies conformément à l’art. 17 LAT. 

Article 30     Autres zones 

1 
Les plans peuvent contenir d’autres zones conformément à l’art. 18, alinéa 1 LAT, 

notamment celles du domaine public destinées à la réalisation d’espaces publics pour les 

véhicules et les piétons. 

Article 31     Zones à affectation différée 

1 
Les zones à affectation différée selon l’art. 18, alinéa 2 LAT, délimitent les terrains qui ne 

seront pas nécessaires à la construction dans les quinze prochaines années mais qui le seront 

probablement dans les dix années suivantes. Seuls les terrains situés en zone à bâtir peuvent 

être mis en zone à urbanisation différée. Elles sont inconstructibles. 

Article 32     Aire forestière 

1 
L’aire forestière selon  l’art. 18 alinéa 3 LAT, est définie et protégée par la législation sur 

les forêts. 

 

Section III Etablissement et approbation des plans d’affectation communaux 

Article 33     Etablissement des plans 

1 
Les plans sont établis par la municipalité. 

Article 34     Consultation et participation financière des propriétaires 

1 
Avant d’élaborer un plan, la municipalité invite et entend les propriétaires touchés, sauf s’il 

s’agit d’un plan s’appliquant à tout le territoire de la commune ou à des fractions importantes 

de celui-ci. 
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2 
La municipalité peut convenir avec les propriétaires d’une répartition des frais 

d’établissement d’un plan d’affectation. 

Article 35 Examen préliminaire 

1 
Avant d’élaborer un plan d’affectation, la municipalité soumet au service un projet 

d’intention comprenant le périmètre et les objectifs du plan envisagé pour examen 

préliminaire. Pendant l’élaboration du plan, la municipalité peut soumettre au service des 

avant-projets ou des options. 
2 

Le service donne un avis sur la légalité du projet et sur sa conformité au plan directeur 

cantonal. 
3 

Dans les cas de peu d’importance, le service peut décider que l’examen préliminaire vaut 

examen préalable. 

Article 36     Examen préalable 

1 
Avant de mettre un plan d’affectation à l’enquête publique, la municipalité le soumet au 

service pour examen préalable. 
2 

Le service donne un avis sur la légalité du projet et sur sa conformité au plan directeur 

cantonal. Il indique le cas échéant à quelles dispositions légales ou du plan directeur cantonal 

le projet n’est pas conforme. 

Article 37     Enquête publique 

1 
Après réception de l’avis du service et éventuelle adaptation, le plan est soumis à l’enquête 

publique pendant 30 jours. Le dossier est tenu à disposition du public. Avis de ce dépôt est 

donné par affichage au pilier public, par insertion dans la Feuille des avis officiels du canton 

de Vaud et dans au moins un journal, si possible régional. 
2 

Les propriétaires touchés sont avisés par lettre recommandée, sauf s’il s’agit d’un plan 

s’appliquant à tout le territoire de la commune ou à des fractions importantes de celui-ci. 
3 

Les oppositions et les observations auxquelles donne lieu le projet sont déposées par écrit 

au lieu de l’enquête ou postées à l’adresse du greffe municipal durant le délai d’enquête. 

Article 38     Oppositions ou observations collectives lors des enquêtes publiques 

1 
En cas d'observations ou d’oppositions collectives lors des enquêtes publiques, leurs 

auteurs désignent un représentant commun auprès duquel ils élisent domicile. Celui-ci est 

habilité à participer en leur nom et pour leur compte à tous les actes de la procédure. A 

défaut de représentant commun désigné, le premier signataire en fait office. 

Article 39     Modifications et enquête complémentaire 

1 
Après l’enquête publique, le plan peut être modifié par la municipalité et soumis à enquête 

complémentaire dans les formes et délais des articles 36 et 37. 

Article 40     Adoption   

1 
La municipalité transmet le dossier au conseil général ou communal (ci-après le conseil) 

pour adoption. Il est accompagné d’un préavis avec les propositions de réponses aux 

oppositions et le ou les avis du service selon les articles 35 et 36. 
2 

Le conseil statue sur les projets de réponses aux oppositions en même temps qu’il se 

prononce sur le plan. 
3 

Lorsque le conseil apporte au plan des modifications de nature à porter atteinte à des 

intérêts dignes de protection, celles-ci sont soumises au service pour examen préalable, puis 

font l’objet d’une enquête complémentaire ne portant que sur les éléments modifiés. 
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4 
En cas d’opposition, le conseil statue sur les propositions de réponses aux opposants et sur 

les éléments modifiés.  

Article 41     Approbation 

1 
Le département approuve le plan adopté par le conseil sous l’angle de la légalité et de sa 

conformité au plan directeur cantonal. 
2 

La décision du département et les décisions communales sur les oppositions sont notifiées 

par écrit à la municipalité et aux opposants. Ces décisions sont susceptibles d’un recours au 

Tribunal cantonal avec libre pouvoir d’examen. 

Article 42     Caducité des projets de plans d’affectation 

1 
Les plans d’affectation qui n’ont pas été adoptés 24 mois après la fin de l’enquête publique 

sont caducs. 

Article 43     Procédure simplifiée 

1 
Dans les cas de minime importance et en l’absence d’atteinte à des intérêts dignes de 

protection, le service peut dispenser la commune d’enquête publique et d’adoption par le 

conseil. 

 

Section IV Mesures conservatoires 

Article 44      Zones réservées 

1 
Les communes ou le département peuvent établir des zones réservées selon l’article 27 

LAT. Ces zones interdisent ou limitent la constructibilité de terrains pendant une période 

maximale de cinq ans, pouvant être prolongée de trois ans au maximum. 
2 
La procédure d’approbation est celle des plans d’affectation. 

Article 45     Plans en voie d’élaboration 

1 
La municipalité peut refuser un permis de construire lorsqu’un projet de construction, bien 

que conforme, compromet une modification de plan envisagée, non encore soumise à 

l’enquête publique. 
2 

L’autorité en charge du plan est tenue de le mettre à l’enquête publique dans les 12 mois 

qui suivent la décision de refus du permis de construire, puis d’adopter son projet dans les 12 

mois suivant la fin de l’enquête publique. 
3 

Lorsque ces délais n’ont pas été observés, le requérant peut renouveler sa demande de 

permis de construire. La municipalité doit alors statuer dans les 30 jours. 

Article 46     Indemnisation 

1 
L’autorité qui refuse un permis de construire en application de l’article 45 répond du 

dommage causé au requérant qui a engagé de bonne foi des frais pour établir un projet 

conforme à la réglementation existante. L’action, introduite au lieu de situation de 

l'immeuble, est soumise à la procédure en matière d’expropriation matérielle; elle se prescrit 

par un an dès l’entrée en vigueur du nouveau plan. 

Article 47     Plans soumis à l’enquête publique 

1 
La municipalité refuse tout permis de construire allant à l’encontre d’un plan, dès 

l’ouverture d’une enquête publique concernant un plan d’affectation. 
2 

L’autorité en charge du plan est tenue de l’adopter dans les 12 mois qui suivent le refus du 

permis. 
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TITRE  IV MESURES FAVORISANT ET GARANTISSANT LA 

DISPONIBILITE DES TERRAINS A BATIR 

Article 48     Coordination avec les mesures d’améliorations foncières 

1 
Les mesures d’aménagement du territoire et d’améliorations foncières sont coordonnées. 

2 
L'approbation d’un plan d'affectation peut être subordonnée à un remaniement parcellaire. 

3 
Les dispositions de la loi sur les améliorations foncières sont applicables, sous réserve des 

dispositions de la présente loi. 

Article 49     Disponibilité des terrains 

1 
Les terrains affectés à la zone à bâtir doivent être utilisés conformément à leur affectation.  

2 
La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle 

détermine les mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité 

cantonale selon l’art. 47 OAT. 
3 

La commune peut notamment conclure avec les propriétaires des contrats de droit 

administratif fixant les modalités de disponibilité. Un tel contrat prévoit au moins le délai 

pour construire ainsi que les conséquences d’un non-respect de ce délai. 
4 

Si les terrains ne sont pas construits, se situent en dehors du territoire urbanisé et ne sont 

pas nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir, la commune procède à leur 

changement d’affectation. 

 

 

TITRE  V EQUIPEMENT 

Article 50     Définition 

1 
Un terrain en zone à bâtir est réputé équipé lorsqu’il est desservi d’une manière adaptée à 

l’utilisation prévue et qu’il est possible de s’y raccorder sans frais disproportionnés. 

L’équipement technique comprend les réseaux suivants : 

a.  les voies d’accès ; 

b. l’alimentation en eau ; 

c. l’évacuation des eaux ; 

d. l’approvisionnement en énergie. 
2 

L’équipement général est constitué par les réseaux principaux et l’équipement de 

raccordement par les réseaux secondaires. 
3 
L’équipement individuel relie les biens-fonds à l’équipement général ou de raccordement. 

Article 51     Obligation d’équiper 

1 
Les collectivités concernées procèdent à l’équipement des terrains situés en zone à bâtir 

dans le délai prévu par leur programme d’équipement, au besoin de manière échelonnée, 

dans un délai maximum de 10 à 15 ans. 
2 

Elles peuvent faire passer sur les fonds d’autrui les réseaux souterrains, moyennant 

indemnisation des propriétaires. La loi sur l’expropriation est applicable.  

Article 52     Financement de l’équipement général 

1 
Les propriétaires sont tenus de contribuer aux frais d’équipement général engagés par la 

commune. Leur participation financière est réglée par les lois spéciales ou par convention. 
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Article 53     Financement de l’équipement de raccordement 

1 
Les propriétaires sont tenus de contribuer aux frais de raccordement engagés par la 

commune. Leur participation financière est réglée par les lois spéciales ou par convention. 
2 

La commune peut reporter sur les propriétaires l’obligation de réaliser l’équipement de 

raccordement selon les plans approuvés. 

Article 54     Equipement individuel 

1 
Chaque bâtiment ou groupe de bâtiments est relié au réseau d’équipement par son 

propriétaire, qui réalise le raccordement et l’entretient à ses frais. 
2 
La municipalité peut fixer les conditions techniques du raccordement à l’équipement.  

 

 

TITRE  VI SUBVENTIONS 
 

Sera intégré ici le projet adopté par le Grand Conseil le 12 avril 2016 

 
 

 

TITRE  VII COMPENSATION ET INDEMNISATIONS 
 

Seront intégrées ici les dispositions mises en consultation dans le cadre du projet LATC-

Plus-value, adaptées. 

 

 

 

Art. 2 Abrogation 
1
 Les articles 1 à 79 de la loi actuelle sont abrogés. 

 

Art. 3 Entrée en vigueur 
1
 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à 

l’art 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée 

en vigueur. 

 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le  

 
   

 


